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Professionnels ciblés   

 Tous les professionnels                          Professionnels ciblés (cf. liste ci-dessous) 

Zone géographique   National      Territorial  
 

 

DGS-URGENT 

DATE : 16/10/2020      RÉFÉRENCE : DGS-URGENT N°2020_50 

TITRE : AUTORISATIONS DE DEROGATION AUX HORAIRES DE COUVRE-FEU POUR LES 

PROFESSIONNELS DE SANTE EXERÇANT EN MEDECINE LIBERALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chirurgien-dentiste                     Audioprothésiste      Podo-Orthésiste 
Ergothérapeute Autre professionnel de santé Sage-femme 
Manipulateur ERM Orthopédiste-Orthésiste Diététicien 
Médecin-autre spécialiste Pédicure-Podologue Pharmacien 
Infirmier Opticien-Lunetier Psychomotricien 
Masseur Kinésithérapeute Orthoptiste Orthoprothésiste 
Médecin généraliste Orthophoniste Technicien de laboratoire médical 

Mesdames, Messieurs, 

Suite à l’annonce du Président de la République mercredi 14 octobre 2020, le décret n° 2020-1257 du 14 
octobre 2020 déclare l'état d'urgence sanitaire à compter du 17 octobre 2020 à minuit sur l'ensemble du 
territoire français. 

Dans les territoires les plus touchés par l’épidémie de Covid-19, l’état d’urgence sanitaire permet aux préfets 
d’instaurer un couvre-feu afin d’endiguer la circulation du virus. La mise en place d’un couvre-feu de 21h à 6h 
à partir du 17 octobre 2020 à minuit concerne la région Ile-de-France, ainsi que les métropoles de Lille, Lyon, 
Aix-Marseille, Grenoble, Montpellier, Saint-Etienne, Rouen et Toulouse. 

Afin de permettre à l’ensemble des professionnels de santé de pouvoir se déplacer dans le cadre de leurs 
activités professionnelles en dehors des horaires imposés par le couvre-feu (21h-6h), un justificatif de 
déplacement professionnel doit impérativement être établi (modèle de dérogation de service mis en ligne 
sur le site du ministère de l’intérieur à compter du 16 octobre après-midi). 

Dans le cadre des professions libérales de santé, ce document doit être signé par le professionnel, et reste 
valide pendant la durée indiquée sur le document. 

Ce document est suffisant pour justifier les déplacements professionnels, qu’il s’agisse : 

 Du trajet habituel entre le domicile et le lieu de travail du professionnel de santé ou des déplacements 
entre les différents lieux de travail lorsque la nature de ses fonctions l’exige ; 

 Des déplacements de nature professionnelle qui ne peuvent pas être différés, comme les visites à 
domicile. 

La carte professionnelle des professionnels de santé ne constitue pas à elle seule un justificatif pour se rendre 
sur son lieu de travail.  
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Les préfets dans les territoires où le couvre-feu sera effectif ont reçu des consignes pour que des mesures 
de tolérance soient appliquées pendant les premiers jours du couvre-feu. 

 

Katia Julienne                                                                                           Pr. Jérôme Salomon                                     

 

Directrice générale de l’offre de soins                                                  Directeur Général de la Santé                    

 


